Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 3 novembre 2005
Demandeur :
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
Référence :
Question sur l’ensemble du dossier.
Question :

1.1 Généralités : Les conditions de service permettent la consolidation de textes et ordonnances provenant de diverses sources. Veuillez confirmer. Le nouveau texte a-t-il pour effet d’abroger toutes les ordonnances passées mais encore en vigueur? Si non, indiquer quelles sont les ordonnances antérieures et tous les autres textes ou pratiques qui continueront d’avoir effet et qui ne seront pas intégrés au texte des conditions de service. 
Réponse :
1.1
Oui. L’un des objectifs visés par SCGM dans le cadre de la rédaction de la proposition de Conditions de service était de permettre la consolidation de textes et ordonnances provenant de diverses sources.

Le texte proposé par SCGM n’a pas pour effet d’abroger toutes les ordonnances passées encore en vigueur, puisqu’il ne revient pas à SCGM de procéder à de telles abrogations. Toutefois, SCGM a visé, dans le cadre de la rédaction de son document sur les conditions de service, l’intégration de certaines ordonnances dont l’application pourrait devenir caduque selon les conditions de services approuvées par la Régie, soit : l’Ordonnance sur les dépôts, la Procédure de recouvrement des comptes actifs, déposée dans le cadre du dossier R-3444-2000, SCGM-08, document 23 et certaines disposition du texte des Tarifs de SCGM. 
Voir la réponse à la question 1.2, document 1.1.
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